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PROPRIETE DE LA METROPOLE DE LYON - PROJECTION DU PROJET D'AMENAGEMENT = ZONE HORS PROJET CHAUFFERIE
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Clôture treillis soudés type "bamboo" ht. 200 cm
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Clôture treillis soudés type "bamboo" ht. 200 cm
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Cheminement stabilisé perméable 3 mètres
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Emplacement réservé pour ouvrage public ou installation d'intêrêt général

Emplacement réservé pour ouvrage public ou installation d'intêrêt général
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Retrait de 4 mètres minimum
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LIMITE VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

ARCHITECTE

N° D'AFFAIRE REALISE PAR PHASE N° DE FEUILLE ECHELLE DATE INDICE

Immeuble INITIAL - 5 rue Simone Veil

69200 VENISSIEUX
01.49.14.79.79

SOLEV
MAÎTRE D'OUVRAGE

45 rue des Tables Claudiennes

69001 LYON

06.64.62.06.26

PAYSAGISTE . LE PERCHOIR

INDICE DESCRIPTIONDATE DIFFUSE PAR REMIS A

22/24 Avenue du Peuple Belge

59800 Lille

03.20.89.49.49

AAGROUP-LILLE

18 Rte de Pernes

84210 Saint-Didier
07.68.84.46.02

BET THERMIQUE . ENERSIM

55 Avenue Galline

69100 Villeurbanne
06.37.67.85.65
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indiqué
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Chaufferie Biomasse

Construction d'une chaufferie biomasse

06 Chemin de la Mouche, 69 230 Saint-Genis-Laval

PLAN DE MASSE 1-500e

23005 AAGROUP LILLE PC PC2a 03/09/25

Ech. 1 : 1000

Plan de masse - PLU

• Implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises publiques ou 
privées 

Les constructions peuvent être implantées soit en limite de référence ou en limite de la 
marge de recul, soit en recul de ces dernières. 

• Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions peuvent être implantées soit en retrait des limites séparatives*, soit sur les 
limites séparatives. En cas de retrait, ce dernier est au moins égal à 4 mètres (R ≥4 m). 
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